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PREFACE 

 
Le Plan Communal de Sauvegarde a été instauré par la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisaƟon de 
la sécurité civile (arƟcle 13). 
 
Ce document opéraƟonnel de compétence communale ou intercommunale contribue à l’informaƟon 
prévenƟve et à la protecƟon des populaƟons. Il détermine et fixe, en foncƟon des risques majeurs connus 
dans une commune donnée, l’organisaƟon locale pour faire face à une crise et la gérer. 
 
Ce document intègre et complète les disposiƟons générales ORSEC (OrganisaƟon de la Réponse de SEcurité 
Civile) élaborées au niveau départemental par la préfecture. 
 
L’article L.2211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le Maire est l’autorité de police 
compétente pour meƩre en œuvre le Plan Communal de Sauvegarde ; il prend toutes les mesures destinées 
à assurer la protection de ses administrés en cas d’évènements affectant directement le territoire de la 
commune. 
 
Le Plan Communal de Sauvegarde organise, sous l’autorité du Maire, les moyens matériels et humains pour faire 
face à une situation de crise avec pour objectif de protéger la population.  
 
Lorsque le PCS est mis en œuvre, le Maire assure la Direction des Opération de Secours (DOS) dans les limites 
de sa commune, jusqu’à ce que le préfet assume cette responsabilité si la situation l’exige. 
 
Le préfet devient le Directeur des OpéraƟons de Secours (DOS), dans les cas suivants : 
 - si l’événement dépasse les capacités d’une commune 
 - lorsque le maire fait appel au représentant de l’État 
 - lorsque l’événement concerne plusieurs communes 
 - lors de la mise en œuvre du plan ORSEC 
 
Même lorsque le Préfet est DOS, le Maire assume toujours la responsabilité de la mise en œuvre des mesures 
de sauvegarde de la population et /ou des missions qui lui sont confiées par le Préfet. 
 
Le DOS est assisté sur le terrain par un Commandant des OpéraƟons de Secours (COS), généralement un 
officier sapeur-pompier. Le COS assure le commandement opéraƟonnel des opéraƟons de secours. Le DOS 
décide des orientaƟons stratégiques et valide les acƟons proposées par le COS. 
 
La mise en place d’un PCS sur une commune, doit permeƩre d’aƩeindre les objecƟfs suivants : 
 

- Prévoir une foncƟon de commandement du disposiƟf 
 
- MeƩre en place une organisaƟon nominaƟve de gesƟon de l’évènement  (composiƟon du PCC) 

 
- MeƩre en place un disposiƟf efficace de diffusion de l’alerte des populaƟons : 

 
alerter la populaƟon, c’est uƟliser, en foncƟon du cas, tous les moyens disponibles pour que les citoyens 
soient informés de la situaƟon et  appliquent les consignes de sécurité qui leur auront été communiquées au 
préalable.  
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- Réaliser l’informaƟon prévenƟve des populaƟons :  
 
pour que la populaƟon adopte le bon comportement en cas d’évènement, il est indispensable qu’elle ait été 
informée (connaissance des risques, des consignes de sécurité) notamment par les campagnes d’informaƟon 
prévenƟve et en parƟculier par le DICRIM 
 

- Etablir un recensement des moyens matériels et humains :  
 

le PCS n’a pas pour objet de créer de nouveaux moyens mais d’organiser l’uƟlisaƟon de l’existant. Il convient 
ainsi d’idenƟfier les moyens propres  mais aussi les autres ressources présentes sur la commune (entreprise 
disposant de matériels spécifiques, agriculteurs,…) 
 

- DiagnosƟquer les aléas et les enjeux :  
 

le travail sur les aléas s’appuie essenƟellement sur les documents établis par l’Etat et notamment ceux qui 
permeƩent d’élaborer le DICRIM. Le recensement des enjeux consiste à idenƟfier les populaƟons sédentaires, 
saisonnières (campings, hôtels…) , les infrastructures … qui peuvent être affectées par un phénomène 
 

- MeƩre en place des exercices d’entrainement afin de sensibiliser la populaƟon et acquérir des 
réflexes 
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MISE A JOUR DU PCS 
 
Lors des modificaƟons, en informer :  
 

 Monsieur le Préfet de l’Hérault (Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles) 
 Monsieur le Sous-Préfet d’arrondissement 
 Monsieur le Commandant du Centre d’Intervention et de Secours de Saint Martin de Londres et le 

Service Départemental d’Incendie et de secours de l’Hérault 
 Monsieur le Commandant de la brigade de Gendarmerie de Saint Mathieu de Tréviers 

 
 

Date 
Objet de la modification - 

Pages modifiées 
Version 
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SIGLES ET ABREVIATIONS 
 
 
 
ARS   Agence Régionale de Santé 

CatNat    Catastrophe Naturelle 

CIS   Centre d’IntervenƟon et de Secours 

COD    Centre Opérationnel Départemental 

CODIS   Centre OpéraƟonnel Départemental des Services d’Incendie et de secours 

CORG   Centre d’OpéraƟons et de Renseignement de la Gendarmerie 

COS   Commandant des Opérations de secours 

CIC   Centre d’InformaƟon et de Commandement (de la police naƟonale) 

CTA    Centre de Traitement de l’Alerte 

DDTM   Direction Départementale du Territoire et de la Mer 

DDASS   DirecƟon Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 

ICPE   InstallaƟon Classée pour le ProtecƟon de l’Environnement 

PCC    Poste de Commandement Communal (dans le cadre du PCS) 

PPR    Plan ParƟculier des Risques (naturels N ou technologiques T) 

RCSC   Réserve Communale de Sécurité Civile 

SAMU   Service d’Aide Médicale Urgente 
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DélibéraƟon approuvant le PCS 
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PRESENTATION DE LA COMMUNE DE VIOLS-LE-FORT 
 

La commune de Viols-le-Fort est située dans l’Hérault, région Occitanie, au Nord-Ouest de la Métropole de 
Montpellier et au Sud de Saint-MarƟn-de-Londres. 

Elle compte 1242 habitants et s’étant sur une surface de 1673 hectares. 

La commune est traversée par la RD 32 reliant Gignac et Saint-MarƟn-de-Londres et est reliée par la RD 127 
à Murles. 

Viols-le-Fort présente une surface boisée importante, composée essenƟellement de garrigues, chênes verts, 
chênes pubescents et arbousiers. La forêt communale représente environ 303 hectares. 

La commune possède sur son territoire une carrière : vente de granulat naturel concassés, sable, gravier, 
récepƟon de terres et déblais inertes. 

La société assure également le transport de ses produits jusqu’aux chanƟers. De nombreux camions 
traversent donc la commune. 
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RD 32 

DirecƟon Gignac (vers le Sud) 

DirecƟon St MarƟn de Londres (vers le Nord) 

RD 127 

DirecƟon Murles / Combaillaux 
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PARTIE 1 : IDENTIFICATION DES RISQUES 
 
 
 
Un risque majeur peut se définir de la façon suivante : 
 
C’est la possibilité de la survenance d’un évènement naturel ou anthropique, dont les effets peuvent meƩre 
en jeu un grand nombre de personne, occasionner des dommages importants et dépasser les capacité de 
réacƟon de la société. 
 
L’existence d’un risque majeur est liée : 
 

- D’une part à la présence d’un événement qui est la manifestaƟon d’un phénomène naturel ou 
anthropique 

 
- Et d’autre part de la présence d’enjeux qui représente l’ensemble de personnes et des biens pouvant 

être affectés par un phénomène 
 
Les conséquences d’un risque majeur sur les enjeux se mesurent en terme de vulnérabilité. 

 
Un risque majeur est caractérisé par sa faible fréquence et par son importante gravité. 
 

(DéfiniƟon du Dossier Départemental sur les risques Majeurs – 2021) 
 
 
Selon le site Georisques (georisques.gouv.fr)  la commune de Viols le Fort est concernée par les risques : 

*inondaƟon 
* Séisme 
* Mouvement de terrain 
* Retrait/gonflement des argiles 
* Feu de forêt 
* Radon 

 
Parce que la commune peut également être confrontées à d’autres risques, nous verrons également : 

- Les risques sanitaires :  
o épidémie et pandémie 
o interrupƟon durable d’alimentaƟon en eau potable 

 
- risques industriels / technologiques 

o ICPE 
o Transport de MaƟères dangereuses 

 
- les vigilances météorologiques 

o Grand froid / Canicule 
 
Rappel : la commune n’est pas couverte par un Plan ParƟculier d’intervenƟon ou par un plan de PrévenƟon 
des Risques. 
 



13 

 

 
PCS Viols-Le-Fort 
Janvier 2025  

 
1 -RISQUE INONDATION 

Définitions  et caractéristiques du risque 
 
 

Définition du risque 
Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d’une zone, habituellement hors 
d'eau, avec des hauteurs d'eau variables. 
 
L'inondation peut se manifester de différentes manières : 

•  Débordement direct du cours d'eau 
•  Remontée des nappes souterraines (par infiltration) 
•  Ruissellement en secteur urbain ayant pour cause la saturation du réseau de collecte 

des eaux pluviales par exemple 
•  Coulée d’eau boueuse 
•  Rupture de digue 

 
Conséquences 

Certaines crues dites « éclaires » se caractérisent pas la montée rapide des eaux (plusieurs 
mètres en quelques heures).LE temps de réaction des autorités et des la population est 
réduit. 
Certaines crus peuvent être lentes (en crues comme en décrues), ce qui laisse un réaction 
plus longtemps mais ont un impact sur le fonctionnement des infracteurs et des réseaux qui 
peuvent être coupés plusieurs jours ou plusieurs semaines. 

Actions 
•  Surveiller les secteurs à risque 
•  Informer la population des secteurs à risque de la conduite à tenir 
•  Recenser les besoins et les transmettre très rapidement au poste communal de crise 

en Mairie 
•  Mettre en place des moyens opérationnels en hommes et matériels (exemple : 

fournir agglos ou palettes pour surélever le mobilier sensible à l'eau) 
•  Surveiller la montée des crues, sur  http://www.vigicrues.gouv.fr/ et surveiller  
      l’évolution de la situation sur http://www.meteofrance.com. 
•  Vérifier la présence d'embâcle pouvant obstruer l'écoulement (pont, grilles de 

réseaux d’eaux pluviales, etc...) 
•  Faire évacuer les zones à risques (barques…) 
•  Assurer l’accueil, l’assistance, l’hébergement, l’approvisionnement des 

personnes éprouvées ou sinistrées 
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Documents prenant en compte ce risque 
 

 
 

 
 

Le plan de Prévention des risque (PPR) est 
un document établi par l’Etat afin de 
limiter ou interdire l’urbanisation dans les 
zones les plus exposées. 

Sur la Commune, il n’y a pas de PPR. 
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Conduite à tenir face au risque 
 
Le risque inondation est le premier risque naturel en France, un grand nombre de personnes y sont 
exposées. 
 
Pour la commune de Viols-le-Fort ce risque est faible pas inexistant. 
 
ACTION DU MAIRE: 

- Informer les habitants 
- Alerter en cas de menace 
- Mettre en place des barrières, panneaux de signalisation 
- Mettre en place les déviations nécessaires 
- Activer le PCS en cas de besoin et réaliser les missions de soutien, logistique et 

hébergement 
 
ALERTE / INFORMATION: 

- Panneaux d’affichages de la commune 
- Site internet de la mairie / Facebook 
- Alerte dans les zones menacées 

 
CONDUITE A TENIR PAR LA POPULATION: 
 

AVANT : 
- Entretenir le ruisseau si la parcelle de l’habitation est traversée par un ruisseau 
- Ne rien installer qui serait de nature à empêcher l’écoulement normal de l’eau 
- Prévoir le nécessaire en cas de coupure de l’électricité (arrêt du fonctionnement des 

pompes de relevage, absence d’internet, de système radio …) 
- Rester attentif aux éléments d’information délivrés par les médias et la commune dans le 

domaine de la vigilance météo 
 

PENDANT : 
- Se mettre à l’abri 
- S’informer sur le risque en cours (mail, site internet, radio…) 
- Ecouter la radio France Bleu Hérault sur 100.1 ou 100.6 
- Selon le niveau de vigilance, ne pas sortir ou sortir qu’en cas de nécessité absolue 
- Ne pas aller chercher les enfants à l’école (l’école s’occupe d’eux) 
- Surélever les meubles, amarrer les cuves 
- Couper le courant si l’habitation est directement menacée mais laisser le téléphone branché 
- Monter et rester à l’étage en cas de montée des eaux 
- Mettre les produits toxiques à l’abri 

 
APRES : 

- Evaluer les dégâts 
- Contacter la mairie pour décrire la situation 
- Prendre des photos 
- Solliciter son assurance 



16 

PCS Viols-Le-Fort 
Janvier 2025 

2 – LE RISQUE SISMIQUE 
 

Définition et caractéristiques du risque 
 
 
 

Définition du risque 
Un séisme est une fracturation brutale des roches en profondeur, créant des failles dans le 
sol et parfois en surface et se traduisant par des vibrations du sol transmises aux bâtiments. 
Les dégâts observés sont fonction de l'amplitude, de la durée et de la fréquence des 
vibrations. 

Conséquences 
•  Les services de secours classiques sont débordés 
•  Les dommages peuvent affecter les personnes et les biens 
•     Personnes blessées ou ensevelies 
•  La circulation est perturbée (arbres couchés sur les voies de circulation, 

effondrements d'édifice, etc…) 
•  Les réseaux électriques, téléphoniques, gaziers, d'eau potable sont déficients 

Actions 
•  Informer la population de la conduite à tenir 
•  Avertir les services de secours 
•  Recenser les besoins et les transmettre rapidement au poste communal de crise 

en Mairie 
•  Désigner des responsables dans la cellule de crise pour le recensement du nombre 

de  blessés, des personnes disparues, des besoins urgents pour le relogement et 
les repas, de l'état des routes et ponts 

•  Prévoir un hébergement dans les bâtiments communaux, privilégier ceux  construits aux 
normes parasismiques 

•  Regrouper les personnes blessées en deux catégories, celles qui peuvent être 
déplacées et celles qui doivent rester sur place en lieu sûr 

•  Faire appel aux personnes qualifiées en secourisme ou en médical 
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Documents illustrant ce risque 
 
 

 

 
 
 



18 

PCS Viols-Le-Fort 
Janvier 2025 

 
 
 
 

 
 
 

Viols-le-Fort 



19 

PCS Viols-Le-Fort 
Janvier 2025 

Conduite à tenir face au risque 
 
Le risque sismique est difficilement prévisible. La terre tremble régulièrement en France, sans 
pour autant que ces séismes soient ressentis. 
 
Si la commune a un niveau d’exposition faible à ce risque, il convient toutefois de s’y préparer. 
 
ACTION DU MAIRE: 
 

- Informer les habitants 
- Alerter en cas de menace 
- Mettre en place des barrières, panneaux de signalisation 
- Mettre en place les déviations nécessaires 
- Activer le PCS en cas de besoin et réaliser les missions de soutien, logistique et hébergement 
- Accompagner les sinistrés dans les démarches administratives 

 
ALERTE / INFORMATION: 
 

- Panneaux d’affichage de la commune 
- Site internet de la mairie / Facebook 
- Alerter dans les zones menacées 

 
CONDUITE A TENIR PAR LA POPULATION: 
 

AVANT : 
- Vérifier ou faire vérifier la vulnérabilité aux séismes de mon habitation 
- Repérer les points de coupure du gaz, d’eau, de l’électricité 
- Fixez les appareils et les meubles lourds 
-  préparez un plan de groupement familial 

 
PENDANT : 

Rester où l’on est : 
- à l’intérieur : se mettre près d’un mur porteur (mur très solide), une colonne porteuse ou sous des 

meubles solides, s’éloigner des fenêtres 
- à l’extérieur : ne pas rester sous des fils électriques ou sous ce qui peut s’effondrer (ponts, corniches, 

toitures ...) 
- en voiture : s’arrêter et ne pas descendre avant la fin des secousses. 
- Se protéger la tête avec les bras 

 
APRES :  

- Sortir des bâtiments et ne pas se mettre sous, ou à côté, des fils électriques et de ce qui peut s’effondrer 
(ponts, corniches, toitures, bâtiments ...) 

- Ne pas prendre les ascenseurs pour quitter un immeuble 
- Couper l’eau, l’électricité et le gaz : en cas de fuite ouvrir les fenêtres et les portes, se sauver et prévenir 

les autorités 
Après la première secousse, se méfier des répliques : il peut y avoir d’autres secousse. 
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3 – RISQUE MOUVEMENTS DE TERRAINS 
 

Définition et caractéristique du risque 
 
 
 

Définition du risque 
Déplacement plus ou moins brutal du sol ou du sous sol ; il est fonction de la nature et de la 
disposition des couches géologiques. Il est dû à des processus lents de dissolution ou 
d’érosion favorisés par l’action de l’eau et de l’homme. 

Conséquences 
Glissement de terrains, chutes de blocs ou de pierres sur des réseaux ou des habitations. 

Actions 
•  Prévenir les services de secours et de sécurité intérieure 
•  Prévenir le poste communal de crise en mairie du moindre mouvement de terrain 

et de la suite de l’événement 
•  Évacuer les lieux de l'effondrement et ses alentours immédiats 
•  Mettre en place un périmètre de sécurité interdit à tout autre présence que celle liée au 

secours et prévoir des itinéraires de déviation 
•  Prévoir un hébergement, un relogement pour les éventuels sinistrés 
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Documents illustrant ce risque 
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Une partie de la commune est située en zone « aléa moyen » pour le retrait/gonflement des argiles. 
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Conduite à tenir face au risque 
 
La Préfecture (DDRM 34) a classé ma commune exposée au risque mouvement de terrain : éboulement 
ou chute de pierres et de blocs, glissement de terrains, terrassements différentiels (retrait / gonflement 
des argiles). 
 
ACTION DU MAIRE 

- Informer les habitants 
- Alerter en cas de menace 
- Mettre en place des barrières, panneaux de signalisation 
- Mettre en place les déviations nécessaires 
- Activer le PCS en cas de besoin et réaliser les missions de soutien, logistique et hébergement 
- Accompagnement des sinistrés dans les démarches administratives 

 
ALERTE / INFORMATION 

- Panneaux d’affichages de la commun e 
- Site internet de la mairie / Facebook 
- Alerter dans les zones menacées par le risque 

 
CONDUITE A TENIR PAR LA POPULATION 

AVANT :  
- Repérer et suivre les signes anormaux sur la construction ou sur le terrain 
- Contacter un expert en cas de comportement anomal d’une structure 
- Contacter la mairie en cas de fissure anormal sur un terrain, une route … 

 
PENDANT : 

- En cas de mouvement de terrain avéré sur la voie publique : 
Se renseigner auprès de la mairie et/ou écouter la radio Ici Hérault sur 100.1 ou 100.6 
Respecter les consignes de sécurité en respectant la réglementation de circulation et stationnement 
Se conforter aux directives des services techniques et des sapeurs-pompiers, y compris en cas de mesure 
d’évacuation 

- Si vous êtes victime d’un effondrement ou d’un glissement : 
Garder son calme 
Evacuer tout local menaçant de s’effondrer (même en cas de mauvais temps) 
Ne pas utiliser d’ascenseur, ne pas fumer 
Se mettre à l’abri dans un endroit sécurisé 
Appeler le 18 ou le 112 

- En cas d’ensevelissement : 
Se manifester en tapant sur les parois 

 
APRES : 

- Ne pas rentrer dans le bâtiment impacté sans une expertise (expert, mairie, sapeurs-pompiers 
- Couper le gaz et l’électricité 
- S’éloigner des endroits impactés 
- Contacter la mairie pour signaler le sinistre 
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4 – RISQUE FEU DE FORET 
 

Définition et caractéristique du risque 
 
 

Définition du risque 
Un incendie de forêt est un incendie qui atteint bois, forêt, landes, garrigues maquis et 
reboisement dont la surface, d’un seul tenant, est supérieure à 1 hectare. 
Le risque majeur feu de forêt résulte du croisement entre l’aléa feu de forêt et l’enjeu humain. 
 
Les personnes et les biens représentent l’enjeu humain ; l’aléa feu de forêt est déterminé par 
l’intensité de l’incendie qui atteint cet enjeu 

Conséquences 
Lorsqu’un feu éclate, il n’est pas nécessairement dangereux : son impact dépend de son 
intensité et de sa surface d’extension. La propagation de l’incendie est déterminé par des 
facteurs bien souvent naturels (vent, sécheresse…). 
Le feu utilise les herbes sèches pour se propager aux arbustes et buissons. 
Il se propage ensuite aux branches basses des arbres qui elles-mêmes propagent le feu d’arbre 
en arbre. 
Un feu de cime est alimenté par la combustion des strates inférieures. 

Actions 
•  Prévenir les services de secours et de sécurité intérieure 
•  Activer le PCC si la situation l’exigences 
•  Se tenir informé de l’évolution des conditions météorologiques 
•  rester à l’écoute et à la disposition des services de secours / services de l’Etat 
•  Prévoir un hébergement, un relogement pour les éventuels sinistrés 
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Documents illustrant ce risque 
 
 
 

Viols-Le-Fort 
 
 

 
 
 
 
La commune est situé en zone « à risque global d’incendie de feu de forêt moyen ». 
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Une grande partie de la 
commune est en « aléa moyen à 

très fort ». 
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LES OLD : Obligations Légales de Débroussaillement 

 
L’arrêté Préfectoral du 11 mars 2013 fixe et précise les règles concernant le débroussaillement 
obligatoire qui incombe au propriétaire ou ayant droit. 
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Les propriétaires sur la commune 
ont une obligation de débroussailler 
leur terrain selon les zones où ils se 

situent. 

L’ONF peut effectuer des contrôles 
et obliger les propriétaires à 

respecter les OLD. 
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Conduite à tenir face au risque 
 
ACTION DU MAIRE 

- Informer les habitants du risque sur la commune (PCS/DICRIM) 
- Alerter en cas de menace et mettre en place des barrières, panneaux de signalisation 
- Mettre en place les déviations nécessaires 
- Activer le PCS en cas de besoin et réaliser les missions de soutien, logistique et hébergement 

 
ALERTE / INFORMATION 

- Panneau affichage du village 
- Site internet de la mairie / Facebook 
- Porte à porte dans les zones menacées par le feu ou la fumée 

 
CONDUITE A TENIR PAR LA POPULATION 

- Se mettre à l’abri et s’informer sur le risque en cours (mail et site internet) 
- Ecouter la radio France Bleu Hérault  
- Respecter les consignes de sécurité émanant des sapeurs-pompiers ou de la mairie 
- Ne pas aller chercher les enfants à l’école (l’école s’occupe d’eux) 

 
AVANT :  

- Repérer les chemins d’évacuation, les abris… 
- Prévoir des moyens d’extinction (eau, pompes pour piscine…) 
- Respect des OLD / Débroussailler autour de la maison (50m) 
- Ne pas accoler à la maison des réserves combustibles (bois, bouteilles de gaz…) 
- Ecouter la radio France Bleu Hérault (prévoir des piles en cas de coupure de courant) 
- S’il existe une piscine, dégager les abords et prévoir une pompe thermique. 
- Respecter les consignes de sécurité émanant des sapeurs-pompiers ou de la mairie 

 
PENDANT : 

Si vous êtes témoin d’un départ de feu : 
- Composer le 18 ou le 112 le plus vite possible. 
- Si possible, attaquer le début du feu 
- Se mettre à l’abri 
- Respirer à travers un linge humide 
- Ecouter la radio Ici Hérault (100.1 ou 100.6) 

 
Si vous êtes dans un bâtiment : 

- Ouvrir le portail du terrain (ou les accès) 
- Fermer les bouteilles de gaz 
- Fermer et arroser volets, portes et fenêtres 
- Occulter les aérations avec des linges humides 
- Couper la climatisation 

 
APRES :  

- Eteindre les foyers résiduels 
- Surveiller les reprises de feu 
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5 - Risques sanitaires 
 

Epidémie / Pandémie 
 

Définition et caractéristique du risque 
 
 

La pandémie de COVID-19 à fait prendre conscience de la vulnérabilité de nos sociétés face au 
risque que représentent les épidémies et les maladies infectieuses y compris dans les pays 
développés avec un système de prévention et de santé pourtant avancés 
 
 

Définition du risque 
Une épidémie est une infection qui reste localisée géographiquement et sur une courte durée 
C’est la diffusion rapide d’une maladie souvent contagieuse (ex : la grippe saisonnière). 
 
Une pandémie est une infection qui part d’une zone localisée et qui s’étend au monde. C’est 
une épidémie qui s’est répandue à plusieurs pays (ex : COVID-19) 

Conséquences 
Outre son impact sanitaire majeur, une épidémie et donc une pandémie pourraient provoquer 
durablement : 

•  une désorganisation du système de santé en raison de la saturation rapide des 
services de soins ; 

•  une désorganisation de la vie sociale et économique ; 
•  une paralysie partielle de services essentiels au fonctionnement de la société et de 

l’État. 

Actions 
•  Informer la population de la conduite à tenir 
•  Envisager la mise en place d’un service minimum et développer à cet effet le plan 

de continuité d'activité de la commune 
•  Identifier les sites potentiels permanents qui pourraient recevoir les corps sans mise 

en bière 
•  Recenser les besoins en masques de protection pour le personnel municipal 
•  Évaluer la pertinence de la fermeture les structures communales enfance : 

crèche, accueil périscolaire pour éviter la contamination 
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CONDUITE À TENIR FACE AU RISQUE 

 
ACTIONS DU MAIRE 
 

- Informer les habitants régulièrement 
- Mettre à disposition les consignes de prévention 
- Accompagner des personnes fragiles et/ou isolées  
- Indiquer les actions menées par la commune 
- Activer le PCS en cas de besoin et réaliser les missions de soutien 

 
ALERTE / INFORMATION 
 

- Panneaux d’affichage du village 
- Site internet de la mairie / Facebook 
- Porte à porte auprès des personnes fragilisées 

 
CONDUITE A TENIR PAR LA POPULATION 
 

- Suivre les consignes des autorités 
- Avoir en prévision des masques et du gel Hydroalcoolique 
- Se désinfecter régulièrement les mains 
- Eviter le contact avec les personnes malades ou fragiles 
- Se tenir informé (radio / télé…) 
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Risque d'interruption durable d'alimentation en eau potable 

 
Définition et caractéristique du risque 

 
 

 
Définition du risque 

Un réseau d’alimentation en eau destinée à la consommation humaine (eau potable) 
constitue un élément déterminant pour notre société. 
 
Cependant ces installations ne sont pas à l’abri de défaillances diverses ou d’actes de 
malveillances (rupture d’une canalisation ou pollution du réseau d’eau potable). 

Conséquences 
Une catastrophe naturelle, une défaillance du réseau ou un acte de malveillance peut entrainer 
une rupture d’approvisionnement en eau potable : soit une coupure d’eau soit une eau devenue 
impropre à la consommation. 

Actions 
•  Informer la population de la conduite à tenir 
•  Recenser les besoins, et les transmettre rapidement au P C C   
•  Avertir le gestionnaire qui détient la compétence du réseau de distribution d'eau 

potable sur la commune 
•  Interdire la consommation d’eau impropre ou restreindre son utilisation 
•  Prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé des personnes 
•  Prévoir un stock d’eau potable pour une distribution aux familles en liaison avec le 

gestionnaire du réseau de distribution d'eau potable 
•  Tenir à disposition les citernes d’eau du bétail utilisées par les agriculteurs pour les 

besoins d’eau non potable 
•  Se mettre en liaison avec le service interministériel de défense et de protection civile 

de la Préfecture 
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CONDUITE À TENIR FACE AU RISQUE 
 
 

ACTIONS DU MAIRE 
 

- Avertir le gestionnaire du réseau d’eau potable (CCGPSL) + ARS 
- Informer les habitants régulièrement 
- Mettre à disposition les consignes de prévention 
- Accompagner des personnes fragiles et/ou isolées  
- Indiquer les actions menées par la commune 
- Activer le PCS en cas de besoin et réaliser les missions de soutien 

 
ALERTE / INFORMATION 
 

- Panneaux d’affichage du village 
- Site internet de la mairie / Facebook 
- Porte à porte auprès des personnes fragilisées 

 
CONDUITE A TENIR PAR LA POPULATION 
 

- Suivre les consignes des autorités 
- Avoir en stock des bouteille d’eau potable 
- Réduire sa consommation d’eau au minimum vital jusqu’à un retour à la normale 
- Se tenir informé (radio / télé…) 
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6 - RISQUE TECHNOLOGIQUE / INDUSTRIEL 
 

INSTALLATION CLASSEE POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Définition et caractéristique du risque 
 
 

Définition du risque 
Les risques technologiques sont des risques liés à l’action humaine : industriel / nucléaire / 
biologique. 
Le risque industriel se caractérise par un accident se produisant sur un site industriel et 
pouvant entraîner des conséquences graves pour le personnel, les populations avoisinantes, 
les biens et l'environnement 

Conséquences 

•  Des  projections/effondrements de matériaux et/ou des lésions interne chez l'humain 
provoquées par une explosion, 

•  Brûlures suite au flux thermique lié à un incendie, 
•  Des irritations de la peau et des yeux, une intoxication, une asphyxie, une 

pollution de l'environnement suite à une fuite toxique 

Actions 
•  Alerte de la population et diffusion de consignes adaptées à l'incident 

(confinement, évacuation, lieu de rassemblement…) 
•  définition d'un périmètre de sécurité avec interdiction de la circulation et mise en place 

de déviation 
•  éventuel hébergement et/ou ravitaillement en dehors de la zone de danger 
•  Alerte des services de secours et de sécurité intérieure 
•  Définition d'un point de ralliement 
•  Recherche de transport pour l'éventuelle évacuation 
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DOCUMENT ILLUSTRANT CE RISQUE 
 
La commune de Viols-le-Fort possède une ICPE sur son territoire. 
 
Une ICPE est une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement : c’est une installation 
pouvant avoir un impact (pollutions…) et représentant un danger (incendie, explosion…) pour 
l’environnement, la santé, la sécurité publique. 
 
 

 
 
 
La préfecture de l’Hérault (DREAL) a établi un « Porter à connaissance » : information sur le risque 
industriel, en date du 4 avril 2014. Il est joint en annexe. 
A ce jour, la commune n’a aucun élément supplémentaire sur cet établissement (en provenant de la 
préfecture ou autre…). 
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CONDUITE A TENIR FACE AU RISQUE 

 
ACTION DU MAIRE 

- Informer les habitants 
- Alerter en cas de menace 
- Mettre en place des barrières, panneaux de signalisation et déviations si nécessaire 
- Activer le PCS en cas de besoin et réaliser les missions de soutien, logistique et hébergement 

 
ALERTE / INFORMATION 

- Panneau affichage du village 
- Site internet de la mairie / Facebook 
- Porte à porte dans les zones menacée par le risque 

 
CONDUITE A TENIR PAR LA POPULATION 
 

Si l'on est témoin de l’incident 
- Protéger : pour éviter un " sur-accident ", baliser les lieux du sinistre avec une signalisation appropriée, 

et faire éloigner les personnes à proximité. Ne pas fumer. 
- Donner l'alerte aux sapeurs-pompiers (18 ou 112) et à la police ou la gendarmerie (17 ou 112). 
- Dans le message d'alerte, préciser si possible : 
- Le lieu exact (commune, nom de la voie, point kilométrique, etc.), la présence ou non de victimes, la 

nature du sinistre (feu, explosion…) 
 

Dans tous les cas : 
- Se conformer aux consignes de sécurité diffusées par les services de secours. 
- Se conforter aux directives des services techniques et des sapeurs-pompiers, y compris en cas de 

mesure d’évacuation. 
- Si vous vous êtes mis à l'abri,  écouter l’évolution de la situation à la radio. 
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Risque Transport  de matières  dangereuses  

Par voies routières 
 

Définition et caractéristique du risque 
 

 
Définition du risque 

Le transport d’une matière dangereuse concerne le transport d’une matière qui, par 
ses propriétés physiques ou chimiques, ou bien par la nature des réactions qu’elle est 
susceptible de mettre en œuvre, peut présenter un danger grave pour l’homme, les 
biens ou l’environnement. 
Elle peut être inflammable, toxique, explosive, corrosive ou radioactive. 

Conséquences 
•  Incendie, explosion, déversement de substance toxique sur la chaussée 
•  Propagation aérienne de vapeurs toxiques, pollution des eaux ou du sol 

Actions 
•  Donner l’alerte et diffuser les premières consignes de mise en sécurité à la 

population riveraine du sinistre 
•  Interdire les rues concernées à la circulation et mettre en place des déviations 
•   Recenser les besoins et les transmettre rapidement au poste communal de 

crise en Mairie 
•  Prévenir les services de secours et de sécurité intérieure, la préfecture 
•   En cas de pollution aquatique, informer les pêcheurs et les propriétaires de 

chevaux, bovins… 
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CONDUITE A TENIR FACE AU RISQUE 
 
ACTION DU MAIRE 

- Informer les habitants 
- Alerter en cas de menace 
- Mettre en place des barrières, panneaux de signalisation et déviations si nécessaire 
- Activer le PCS en cas de besoin et réaliser les missions de soutien, logistique et hébergement 

 
ALERTE / INFORMATION 

- Panneau affichage du village 
- Site internet de la mairie / Facebook 
- Porte à porte dans les zones menacée par le risque 

 
CONDUITE A TENIR PAR LA POPULATION 

AVANT :  
- Savoir identifier un convoi de matières dangereuses : les panneaux et les pictogrammes apposés sur 

les unités de transport permettent d'identifier le ou les risques générés par la ou les matières 
transportées 

- Rester particulièrement prudent sur la route en présence d’un véhicule transportant des matières 
dangereuses 

 
PENDANT : 

Si l'on est témoin d'un accident TMD : 
- Protéger : pour éviter un " sur-accident ", baliser les lieux du sinistre avec une signalisation appropriée, 

et faire éloigner les personnes à proximité. Ne pas fumer. 
- Donner l'alerte aux sapeurs-pompiers (18 ou 112) et à la police ou la gendarmerie (17 ou 112). 
- Dans le message d'alerte, préciser si possible : 
- Le lieu exact (commune, nom de la voie, point kilométrique, etc.), le moyen de transport (poids-lourd, 

canalisation, train, etc.), la présence ou non de victimes, la nature du sinistre (feu, explosion, fuite, 
déversement…) 

- Le cas échéant, le numéro du produit et le code danger. 
 

En cas de fuite de produit : 
- Ne pas toucher ou entrer en contact avec le produit (en cas de contact : se laver et si possible se 

changer) ; 
- Quitter la zone de l'accident : s'éloigner si possible perpendiculairement à la direction du vent pour 

éviter un possible nuage toxique 
- Rejoindre le bâtiment le plus proche et se confiner (les mesures à appliquer sont les mêmes que celles 

concernant le " risque industriel "). 
 

Dans tous les cas : 
- Se conformer aux consignes de sécurité diffusées par les services de secours. 
- Se conforter aux directives des services techniques et des sapeurs-pompiers, y compris en cas de 

mesure d’évacuation. 
 

APRES :  
- Si vous vous êtes mis à l'abri, aérer le local à la fin de l'alerte diffusée par la radio. 
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Définition du risque 
Les risques climatiques sont présents sous différentes formes : vent-violent, orages, 
neige/verglas, pluie-inondation. 
Une procédure de vigilance météo a été créée pour gérer ces risques. Elle est composée 
d’une carte de France métropolitaine qui signale par département à l'aide d'un code couleur 
(vert, jaune, orange, rouge),  de pictogrammes (en cas de niveau orange ou rouge) et la 
nature du phénomène  météorologique attendu. 
Cette carte est réactualisée au moins régulièrement et signale si un danger menace un ou 
plusieurs départements dans les 24 heures. 
Le niveau orange impose une vigilance face à des phénomènes dangereux attendus. 
Le niveau rouge impose une vigilance absolue face à des phénomènes dangereux 
d'intensité exceptionnelle 

Conséquences 
•  Circulation perturbée, routes glissantes, inondées ou barrées 
•  Chute de matériau, toiture endommagée, transports très difficiles 
•  Personnes âgées, isolées, handicapées, médicalisées bloquées à domicile 
•  Réseaux électriques et téléphoniques suspendus 

Actions 

•  S'assurer de la transmission au service interministériel de défense et de protection 
civile de la préfecture des éventuels changements de numéros téléphoniques des 
responsables communaux appelés par l'automate d'alerte de la préfecture 

•  Informer la population de la conduite à tenir en relayant les prévisions liées au 
phénomène transmis par l'automate d'alerte de la préfecture 

•  Interdire les manifestations de plein-air prévues dans la commune 
•  Faire évacuer les chapiteaux, sécuriser les structures fragiles (échafaudage), 

prévenir les campings, les établissements scolaires 
•  Suivre l'évolution du phénomène en cours par l'intermédiaire des cartes de 

vigilance sur  http://www.meteofrance.com  et/ou par téléphone au 05.67.22.95.00 
•  Recenser les besoins et les transmettre rapidement au poste communal de crise en 

Mairie 
•  Dégager les toitures qui peuvent subir des dommages par le poids de la neige 
•  Baliser les zones à risques, fermer les établissements scolaires, crèches et halte 

garderie si nécessaire 
•  Organiser l'hébergement et/ou le ravitaillement des personnes éprouvées ou 

sinistrées 
•  Prévenir les opérateurs de réseaux d'éventuels dégâts pouvant affecter leur réseau 
•  Dégager les arbres sur les voies, Interdire les voies de circulation si nécessaire 
•  Réquisitionner les matériels nécessaires à la gestion de la crise (pompes, scies, groupe 

électrogène, etc...) 

 
7 -VIGILANCES METEOROLOGIQUES 

 
GENERALITES 
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GRAND FROID ET CANICULE 
 
 

Définition du risque 
Le « Grand Froid » est un épisode de temps froid caractérisé par sa persistance, son intensité 
et son étendue géographique. L’épisode dure au moins deux jours et les températures 
atteignent des valeurs nettement inférieures aux normales saisonnières pour la région. 
 
La « Canicule » est une période de forte chaleur qui s’étend au moins sur 3 jours et présente un 
risque pour la santé des populations. Chaque département à son propre seuil de température à 
partir duquel on parle de canicule (ne pas confondre avec Pic de Chaleur et Vague de Chaleur). 
 
 

Conséquences 
Les personnes les plus fragiles face au « Grand Froid «  et à la « Canicule » sont les 
personnes âgées, les enfants de moins de un an, les personnes sans domicile fixe et les 
consommateurs de produits, comme l’alcool et  certains médicaments psychotropes.  
 
Le plan grand froid est opérationnel chaque année du 1er  novembre au 31 mars. Il est 
constitué de  trois niveaux d’alerte ( jaune orange rouge) destinés à organiser l’aide aux 
personnes fragiles dont les sans-abri. 

 

Le plan départemental de gestion d’une canicule est opérationnel chaque année du 1er juin au 

1er  octobre. Il est constitué de 4 niveaux d’alerte (vert jaune orange rouge) destinés 
également à organiser l’aide aux personnes fragiles en résidence ou à domicile. 

Actions 
•  Informer la population de la conduite à tenir 
•  Recenser les besoins et les transmettre rapidement au poste communal de crise en 

Mairie 
•  Prévoir l’hébergement des sans-abri, le cas échéant 
•  Dans le cadre du plan « canicule » distribuer des bouteilles d’eau ou des bombes  

atomiseurs et prévoir l’hébergement dans des salles climatisées 
•  Signaler à la Préfecture toutes les difficultés concernant le déroulement du plan 

« Grand Froid » et « Canicule » 
•  Tenir à jour la liste des personnes âgées résidant dans la commune 
•  Suivre l'évolution des différents niveaux sur   http://www.meteofrance.com 
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CONDUITE À TENIR FACE AU RISQUE 

 
ACTION DU MAIRE 
 

- Informer les habitants dès le niveau 3 
- Mettre à disposition en mairie les consignes élémentaires de prévention 
- Accompagner des personnes fragiles et/ou isolées  
- Indiquer les actions menées par la commune (distribution d’eau, Centre d’accueil, ventilateurs, 

réfrigérateurs…) 
- Activer le PCS en cas de besoin et réaliser les missions de soutien, logistique et hébergement 

 
ALERTE / INFORMATION 
 

- Panneaux d’affichage du village 
- Site internet de la mairie / Facebook 
- Porte à porte auprès des personnes fragilisées 

 
CONDUITE A TENIR PAR LA POPULATION (CANICULE) 
 

- Boire régulièrement de l’eau 
- Eviter les efforts physiques 
- Manger en quantité suffisante 
- Ne pas boire d’alcool 
- Maintenir sa maison au frais en fermant les volets le jour 
- Prendre des nouvelles de ses proches et/ou de ses voisins surtout s’ils vivent seuls et sont âgés 
- Se tenir informé (radio / télé…) 

 
CONDUITE A TENIR PAR LA POPULATION (GRAND FROID) 
 

- Couvrez les extrémités de votre corps qui perdent de la chaleur (tête, cou, mains, pieds) 
- Couvrez-vous le nez pour respirer de l’air moins froid 
- Portez plusieurs couches de vêtements 
- Evitez de sortir le soir / la nuit 
- Limitez les efforts physiques et les déplacements 
- Ne pas consommer d’alcool 
- Assurez vous du bon fonctionnement et du bon entretien de vos appareils de chauffe 
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TEMOIN DE L’EVENEMENT, VIGILANCE, AUTRES SIGNAUX, 
ETC 

SAPEURS-POMPIERS POLICE / 
GENDARMERIE SERVICES DE 

L’ETAT 

 

PARTIE 2 : ORGANISATION COMMUNALE 
CHEMINEMENT DE L’ALERTE 

 

INFORME, PRÉVIENT, SIGNALE 

▼ 
 

INFORMENT 

 
 

SERVICES DE LA MAIRIE 
(pendant les heures ouvrables) 

PERSONNE D’ASTREINTE EN MAIRIE 
(hors heures ouvrables) 

INFORMENT 

▼ 

INFORME 

▼ 
 

 
CONTACTE 

 
 
 
 

SERVICES DE LA MAIRIE 
(pendant les heures ouvrables) 

PERSONNE D’ASTREINTE EN MAIRIE 
(hors heures ouvrables) 

CONTACTENT et MOBILISENT 

▼ 

CONTACTE et MOBILISE 

▼ 
PERSONNES MEMBRES DU PCC 

MAIRE ou ELU RESPONSABLE 
- Evalue la situation et la nécessité de déclencher le PCS 

MISE EN PLACE ET ARMEMENT DU PCC 



45 

 

PCS Viols-Le-Fort 
Janvier 2025 

 

SALLE DU PCC 

 

Nom de la salle : Salle du Conseil Municipal – Mairie de Viols-le-Fort 

Adresse exacte : 6 plan du Quai – Viols-le-Fort 

Accès : RD 32 (avenue du Castelas) puis prendre direction « cœur de Village » - place du jeu de ballon  => à 
gauche en venant du Nord / à droite en venant du Sud 

 
Équipement de la salle du PCC 

Type d’équipement Présence Détails 

Lignes téléphoniques fixes oui  04 67 55 01 86  

Téléphones mobiles oui  Secrétariat : 06 47 29 87 61 
Service technique : 06 82 78 16 76  

Ordinateur oui 4 

Accès Internet oui  

Photocopieur, imprimante, scanner oui 1 

Eclairage de secours non A prévoir 

Piles, batteries, groupe électrogène non A prévoir 

Radio, télévision non A prévoir 

Fournitures de bureau oui  

Eau, café, biscuits, collations, etc oui  

Documents utiles (PCS, cartographies, 
plans, annuaires, liste des habitants de 
la commune, etc) 

oui  
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ORGANIGRAMME DE LA CELLULE DE CRISE 

MAIRE 
En tant que Directeur des Opérations  

de secours et/ou responsable des mesures de 
sauvegarde lorsque le Préfet est DOS 

POSTE de COMMANDEMENT COMMUNAL (PCC) 

CELLULE 

SECURITE 

CELLULE 

ASSISTANCE des 

POPULATIONS 

Responsable des Actions Communales 

RAC - DGS 

Chef Cellule 

Assistance des 
Populations 

Chef Cellule 

Sécurité 

Chef Cellule 

Communication 

Chef Cellule 

Moyens Nécessaires 
/ Logistique 

SECRETAIRE 

CELLULE des MOYENS 
NECESSAIRES /  

LOGISTIQUE 

CELLULE 

COMMUNICATION 
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FICHE ACTION 

 

MAIRE 

RESPONSABLE 

Monsieur ou Madame le Maire ou son représentant 

Prénom NOM : ANNE DURAND 

Tél fixe (mairie) : 04 67 55 01 86                                Tél portable :07 87 78 27 20  

Le Maire (ou son représentant) devient le Directeur des Opérations de Secours (DOS) lors du 
déclenchement du PCS, sauf si le Préfet a lui-même pris la direction des opérations de secours. 
Le DOS analyse la situation, détermine les actions prioritaires et ordonne l’exécution selon les 
éléments connus du PCC. 

ROLE DU MAIRE 

 Décide des orientations stratégiques de sauvetage et de sauvegarde de la population. 

 Choisit ou valide si nécessaire les actions proposées par le Commandant des Opérations de 
Secours (COS). 

MISSIONS PRINCIPALES DU MAIRE 

 Se rend sur les lieux 

 Estime l’importance de la crise 

 Déclenche le PCS 

 Prend les premières mesures d’urgence 

 Reste en contact avec la préfecture et les médias 

 Dirige et coordonne les actions des membres du PCC 

 Valide les décisions techniques proposées par le RAC 

 Evalue la situation et les besoins tout au long de l’évènement 

 Mobilise les moyens publics ou privés 

 Si nécessaire, prends l’ordre de réquisition, d’interdiction et / ou d’autorisation 
exceptionnelles afin d’assurer la sûreté, la salubrité et la sécurité publiques 

 Communique avec la population communale. 

 Renseigne les autorités 
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FICHE ACTION 

 

 POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL 

RESPONSABLE 

Heure ouvrées => Secrétaire de Mairie / Annabelle GUERIN : 06 47 29 87 91 

Heures non ouvrées => 1er adjoint / Rodolphe THIRIEZ : 06 80 24 35 91 

 

ROLE DU RESPONSABLE DES ACTIONS COMMUNALES (RAC) 

 Reçoit et traite l’alerte  

 Conseille le maire dans la gestion de crise 

 Reçoit, transmet et diffuse l’information en interne et en externe 

 Coordonne et traite les actions à entreprendre par les différentes cellules 

 Anticipe les besoins 

 

MISSIONS PRINCIPALES DU POSTE DE COMMANDEMENT COMMUNAL 

 Se rend en mairie 

 Organisation de la salle du PCC 

 Accueil téléphonique du PCC 

 Tenue de la main courante et du calendrier des évènements du PCC 

 Réception et diffusion des informations en interne et en externe  

 Gestion de la logistique du PCC (approvisionnement en matériel, papeterie, etc) 

 Diffusion de l’alerte à la population ou aide à sa diffusion 

 Information de la population, rédaction des communiqués de presse et relation avec les 
médias, sous la responsabilité du Maire et en lien avec lui 
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FICHE ACTION 

 
CELLULE COMMUNICATION 

RESPONSABLE 

Heure ouvrées => Secrétaire Magali MUR : 04 67 55 01 86 

Heures non ouvrées => 1er adjoint / Rodolphe THIRIEZ : 06 80 24 35 91 

 

ROLE DE LA CELLULE SECRETARIAT - COMMUNICATION 

 Regroupe et fait la synthèse de toutes les informations 

 Répond aux besoins du PCC 

 Reçoit, transmet et diffuse l’information en interne (PCC) et en externe 

 

MISSIONS PRINCIPALES DE LA CELLULE SECRETARIAT - COMMUNICATION 

 Appel des membres du PCC pour intégrer le PCC 

 Organisation de la salle du PCC 

 Accueil téléphonique du PCC 

 Tenue de la main courante et du calendrier des évènements du PCC 

 Rédaction et transmission des documents émanant du PCC 

 Appui aux autres Cellules du PCC 

 Réception et diffusion des informations en interne et en externe 

 Gestion de la logistique du PCC (approvisionnement en matériel, papeterie, etc) 

 Diffusion de l’alerte à la population ou aide à sa diffusion 

 Information de la population, rédaction des communiqués de presse et relation avec le 
PCC, sous la responsabilité du Maire et en lien avec lui 
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FICHE ACTION 

 

CELLULE SECURITE 

RESPONSABLE 

Heure ouvrées => responsable des services techniques / Elian CHALIER : 06 82 78 16 76 

Heures non ouvrées => 2ème adjoint / Patrick MICHEL : 06 88 25 23 40 

 

ROLE DE LA CELLULE SECURITE 

 Evalue la situation sur le terrain et sécurise les zones à risque 

 Assure la coordination entre les décisions d’actions de sauvegarde prises au PCC et les 
missions de secours réalisées sur le terrain 

 Assure au mieux les missions de secours à réaliser sur le terrain en cas d’absence des 
services de secours 

MISSIONS PRINCIPALES DE LA CELLULE SECURITE 

 Evaluation de la situation sur le terrain 

 Relaie l’alerte/balisage 

 Sécurisation des zones à risque (mise en place de périmètres de sécurité et / ou de 
panneaux indicateurs, etc) 

 Suivi et surveillance de la situation sur le terrain 

 Liaison avec les services de secours sur le terrain 

 Evaluation des besoins (évacuation, moyens humains et / ou matériels spécifiques, etc) 

 Remontée d’informations sur la situation vers le PCC 

 Gestion de l’évacuation 

 Prévention des malveillances et du vandalisme 
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FICHE ACTION 

 

CELLULE DES MOYENS NECESSAIRES/LOGISTIQUE 

RESPONSABLE 

Heure ouvrées  et non ouvrées => un agent des services techniques 

Sébastien GUIZARD : 06 85 01 90 35 ou JB ARCHAMBAULT : 06 19 73 73 88 

 

ROLE DE LA CELLULE MOYENS NECESSAIRES/LOGISTIQUE 

 Rassemble le matériel communal et / ou se procure le matériel nécessaire à la 
réalisation des différentes tâches 

 Gère l’ensemble des moyens humains et matériels (publics comme privés) 

 Assure le ravitaillement des personnes sinistrées et des acteurs communaux intervenant 
dans la crise 

 Met en œuvre des solutions d’hébergement des personnes sinistrées et / ou évacuées 

MISSIONS PRINCIPALES DE LA CELLULE LOGISTIQUE 

 Gestion, le cas échéant, des modalités d’utilisation du ou des systèmes d’alerte de la 
population 

 Mise à disposition des autorités et des personnes intéressées (notamment les 
bénévoles) des moyens humains et matériels (publics comme privés) 

 Gestion des modalités d’utilisation de ces moyens 

 Mise à disposition, organisation et gestion des moyens de ravitaillement (transport de 
marchandises, préparation et portage de repas, etc) et d’hébergement 

 Gestion du rassemblement des personnes à évacuer (information des personnes 
concernées afin de les préparer au départ et leur regroupement dans un ou plusieurs 
points de rassemblement prédéterminés) 

 Gestion des transports (notamment le transport collectif des personnes évacuées) 

 Remise en état de la voirie, les réseaux de distribution 

 Aide la cellule « assistance des populations » (ouverture des lieux d’hébergement, 
acheminement de matériel…) 
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FICHE ACTION 

 

CELLULE ASSISTANCE DES POPULATIONS 

RESPONSABLE 

Heure ouvrées => secrétaire / Bénédicte VAISSETTE  : 04 67 55 01 86 

Heures non ouvrées => 4ème adjointe / Nicole RATAJCZAK : 06 80 32 78 71 

Ou conseillère Municipale Nicole MATHE :06 43 01 20 68 

 

ROLE DE LA CELLULE ASSISTANCE DES POPULATIONS 

 Gère l’hébergement des personnes évacuées 
 

MISSIONS PRINCIPALES DE LA CELLULE ASSISTANCE DES POPULATIONS 

 Accueille les personnes évacuées ou sinistrées 

 Assure leur hébergement 

 Assure le ravitaillement 

 Assure le soutien des personnes (contact des associations, psychologues…) 

 Organise le soutien médical 

 Assure le soutien social des sinistrés après-crise : démarches administratives, 
relogement, gestion des dons… 
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RAPPEL VIGILANCE METEO 
 

Chaque personne susceptible d’intégrer le PCC doit rester attentive aux bulletins 
météorologiques. 

Pour participer au mieux à la protection des personnes et des biens, Météo France met en 
œuvre une procédure de « vigilance météo ». 

Une carte de vigilance vous informe qu’un phénomène météorologique exceptionnel, 
dangereux et de forte intensité, menace de toucher tout ou partie du département au cours 
des prochaines 24 heures. 

Des pictogrammes symbolisent sur la carte les différents dangers météorologiques (canicule 
– vent violent – pluie/inondation – orages – neige/verglas – avalanche – grand froid) 
imminents. En fonction des risques potentiels liés aux conditions prévues, une couleur est 
attribuée à chaque département afin de caractériser un niveau de vigilance nécessaire. 

La carte de vigilance est élaborée deux fois par jour, pour une diffusion à 6h et à 16h. 
Toutefois, des actualisations intermédiaires sont effectuées chaque fois que la situation le 
requiert. 

 
 

(VERT : niveau 1) : Pas de vigilance particulière. 
 

(JAUNE : niveau 2) : Soyez attentif si vous pratiquez des activités sensibles au 
risque météorologique; des phénomènes habituels dans la région mais 
occasionnellement dangereux (ex : mistral, orages d’été) sont prévus ; tenez- 
vous au courant de l’évolution météorologique. 

 
(ORANGE : niveau 3) : Soyez très vigilant ; des phénomènes 
météorologiques dangereux sont prévus ; tenez-vous au courant de 
l’évolution météorologique et suivez les conseils émis par les pouvoirs 
publics. 

 
(ROUGE : niveau 4) : Une vigilance absolue s’impose ; des phénomènes 
météorologiques dangereux d’intensité exceptionnelle sont prévus ; tenez- 
vous régulièrement au courant de l’évolution météorologique et 
conformez- vous aux conseils ou consignes émis par les pouvoirs publics. 



Météo France émet conjointement un bulletin régional de suivi du phénomène afin de 
caractériser sa nature (intensité, évolution, trajectoire), de décrire ses conséquences 
envisagées et de fournir au grand public des consignes de comportement adapté aux 
circonstances. 
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En cas de basculement en vigilance orange, les personnes désignées doivent se tenir prêtes à 
constituer le PCC, mobiliser l’ensemble des acteurs de gestion de crise et regrouper les moyens 
matériels adéquats. La vigilance orange justifie à elle-seule de se préparer à agir ; le cours des 
évènements et l’évolution de la situation détermineront par la suite l’utilité d’une montée en 
puissance des procédures. 

Gardez à l’esprit les trois remarques suivantes : 

 
 les niveaux de vigilance ne présentent pas de lien d’évolution entre eux (il est ainsi 

parfaitement envisageable de passer en niveau rouge sans que le niveau orange ait 
été activé auparavant)  
 

 lorsque plusieurs phénomènes affectent un même département, la carte indique le 
pictogramme du phénomène le plus dangereux et la couleur du niveau de vigilance y 
relatif 

 
 lorsque deux phénomènes imposant un niveau de vigilance identique affectent 

un même département, la carte indique le pictogramme du phénomène le plus 
danger. 

 
 
Ou se tenir informé ? 
https://meteofrance.fr/ ou https://meteofrance.com/ ou https://vigimeteo.com/fr 
 
Information grand public (Hérault): 08 99 71 02 34 
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RAPPEL VIGICRUE 
 
Chaque personne susceptible d’intégrer le PCC doit rester attentive aux bulletins 
météorologiques. 
Le Service Central d’Hydrométéorologie et d’Appui à la Prévision des Inondations (SCHAPI) 
propose une démarche similaire à l’égard des risques de crues. 
 
Une carte de vigilance crues précise la menace potentielle que représente chaque cours d’eau 
dans l’immédiat, par l’intermédiaire d’un code couleur classique (vert – jaune – orange – rouge).  
 
Cette carte de vigilance est élaborée deux fois par jour, pour une diffusion à 10h et à 16h ; 
toutefois, des actualisations intermédiaires sont effectuées chaque fois que la situation le 
requiert. 

 
 

• Vert : Pas de vigilance particulière requise. 
 
 
• Jaune: Risque de crue génératrice de débordements et de dommages 
localisés ou de montée rapide et dangereuse des eaux, nécessitant une 
vigilance particulière notamment dans le cas d’activités exposées et/ou 
saisonnières. 
 
• Orange : Risque de crue génératrice de débordements importants 
susceptibles d’avoir un impact significatif sur la vie collective et la sécurité 
des biens et des personnes. 
 
 
• Rouge : Risque de crue majeure. Menace directe et généralisée de la 
sécurité des personnes et des biens. 

 
 
Un bulletin national d’information commente la situation en cours, caractérise le cas échéant la 
nature du risque de crue (intensité, évolution, conséquences) et fournit des consignes de 
comportement adaptés aux circonstances. 
 
Les données hydrométriques (débit et hauteur d’eau, mesurés toutes les 15 minutes et conservés 
7 jours durant) de chaque cours d’eau sont consultables librement et en permanence. 
 
Vous retrouverez la carte de vigilance crues, le bulletin national d’information et les données 
hydrométriques à l’adresse http://www.vigicrues.gouv.fr 
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ANNEXE  
MAIN COURANT 
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ANNEXE 
PERSONNES RESSOURCES  

 
MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
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EMPLOYES MUNICIPAUX 
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LISTE DES MAIRES DES COMMUNES PROCHES 

Mairie Maire Tel Mairie mail 

COMBAILLAUX D. FLOUTARD 04 67 84 22 68 mairie.combaillaux@wanadoo.fr 

VAILHAUQUES H. ALMALAK 04 67 84 40 70 mairie@ville-vailhauques.fr 

MURLES E. RIGUET 04 67 84 40 40 mairiedemurles@gmail.com 

VIOLS EN LAVAL L. GROS 04 67 55 71 45 mairieviolsenlaval@gmail.com 

ST GELY DU FESC M. LERNOUT  04 67 66 86 00 mairie@saintgelydufesc.com 

ARGELIERS P. AMALOU 04 68 46 11 04 
 

mairie.argelliers@wanadoo.fr 

MONTARNAUD JP.PUGENS 04 67 55 40 84 contact@montarnaud.fr 

St MARTIN DE 
LONDRES 

G. BRUNEL 04 67 55 00 10 mairie@ville-smdl.fr 

CAZEVIELLE T. BAY 04 67 84 31 38  secretariat@mairie-cazevielle.fr 

 

LISTE DES SERVICES DE LA CCGPSL 

Service Tel 

STANDARD 04 67 55 17 00 

PRESIDENCE  

DGS  

Services Techniques intercommunautaire 
 

Service prévention/ gestion des déchets 

Service eau/assainissement  

Service bâtiment / voirie  

 
 

 LISTES DES ORGANISMES RESEAUX  

Services Localité tel Mail 

CESML St GELY DU FESC 04 67 66 67 66 Cesml.com 
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LISTE DES SERVICES PREFECTORAUX 

Service localité Tel 

PREFECTURE Montpellier 04 67 61 61 61 

DDTM Montpellier 04 34 46 60 00 

DREAL Montpellier 04 34 46 64 00 

 

SERVICE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Service Nom Tel 

SECRETARIAT Montpellier 04 67 67 67 67 

ROUTES Agence routière du Pic Saint Loup  

Hérault transport Montpellier 04 34 88 89 99 

 
 

  LISTE DES SERVICES DE SECURITE 

Services Nom Tel 

POMPIERS  18 ou                        (SDIS Vailhauques) 

SAMU  15 / 112 

GENDARMERIE  17 ou                  (St Mathieu de T.) 

 
 

LISTES DES SERVICES METEO ET CRUE 

Services Mail Tel 

METEO FRANCE Meteofrance.com 08 90 71 14 15 / 08 99 71 02 34 

VIGILANCE CRUE Vigicrue.gouv.fr  
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ALIMENTAIRES 

Nom Localité Tel 

INTERMARCHE St Gely du Fesc 04 67 84 83 82 

INTERMARCHE Juvignac 04 67 10 41 75 

CARREFOUR St Clément de riviere 04 99 58 75 79 

SUPER U Montarnaud 04 67 60 94 51 

BOUCHERIE Viols-le-Fort 04 67 55 00 73 

PRIMEUR Viols-le-Fort 06 86 34 70 33 

PROXI Viols-le-Fort 04 67 29 26 63 

SPAR Saint-Martin-de-Londres 04 99 58 34 00 

 
 
 
 
 

ETABLISSEMENTS  SUR VIOLS LE FORT 

Nature Adresse Tel  

Ecole maternelle Plan de la Terrasse  

Ecole élémentaire 368 Ancien Chemin de Murles  

Micro-Crèche 8 Lot. Les Moles  

Foyer Marquerose / 
UNAPEI 

135 Chemin De Cassillac  

Résidence 
les Grands Arbres 

Rue du Docteur jacques Milane  
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ANNEXE 

ETABLISSEMENTS SENSIBLES 
 
La commune possède sur son territoire : 
 

- une résidence pour personnes à mobilité réduite « Les Grands Arbres » (Rue Jacques 
Milane). Il est composé de 30 logements accueillants des adultes en situaƟon de 
handicap lourd. CeƩe résidence dépend du groupe ADENE 

 
- un foyer d’accueil, le « Foyer de Vie Marquerose » (135 Rue de Cassillac) qui héberge 

environ 18 adultes en situaƟon de handicap ainsi que 8 accompagnants éducaƟf et une 
maitresse de maison. Ce foyer dépend de l’UNAPEI 34. 

 

- Une école maternelle (Plan de la Terrasse) regroupant environ 40 enfants et 4 adultes 
les jours scolaires. 

Les locaux accueillent le Centre de Loisirs « Les Santolines » en périodes de vacances 
scolaires et les mercredis des périodes scolaires. 

- Une école élémentaire (368 ancien chemin de Murles) regroupant environ 95 enfants 
et 4 adultes les jours scolaires. 

Les locaux accueillent le Centre de Loisirs « Les Santolines » en périodes de vacances 
scolaires et les mercredis des périodes scolaires. 

 

Coordonnées des établissements : 

Foyer Marquerose / UNAPEI 135 Chemin De Cassillac 04 67 27 10 70 

Résidence 
les Grands Arbres 

Rue du Docteur jacques Milane 04 67 55 76 54 

Ecole Maternelle Plan de la Terrasse 04 67 55 08 90 

Ecole Elémentaire 368 ancien chemin de Murles 04 67 55 01 65 

 

 

Ci-joint un plan de localisaƟon de ces établissements. 
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ANNEXE 
SALLES / BATIMENTS POUVANT ACCUEILLIR DU PUBLIC 

 
En cas de nécessité, la commune possède des salles/bâƟments permeƩant aux personnes qui ont dû 
quiƩer leur domicile à cause du risque avéré ou à venir, d’être hébergées dans l’urgence. 
 
 Ces personnes, en foncƟon de la situaƟon, peuvent être dirigées vers : 

- La mairie : 6 plan du Quai 
- La salle polyvalente : 117 rue de Cassillac 
- L’école Maternelle : Plan de la Terrasse 
- L’école Elémentaire : 368 ancien chemin de Murles  
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ANNEXE  
ACCUEIL DES PERSONNES SINISTREES 

 

LISTES DES PERSONNES ACCEUILLIES 

Lieu :  
 

Date/Heure Nom/Prénom Adresse Observations 
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ANNEXE 
TABLEAU DES INTERVENTIONS 

 

INTERVENTIONS A REALISER 

Lieu Actions à mener Qui ? moyen ? 
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INTERVENTIONS REALISEES 

Lieu Actions menées Qui ? moyen ? 
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ANNEXE 
INVENTAIRE DES ZONES SINISTREES 

 
 

ZONES SINISTREES 

Quartier Rue Etat 
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ANNEXE 
RESSOURCES MATERIELLES 

 

RESSOURCES DE LA COMMUNE 

VEHICULES :  

 Camion Benne 1 3 pl  

 Goupil Benne 1 2 pl 

 Partner 1 2 pl  

    

MATERIEL :  

 Barrières toulousaines 30  

 Groupe électrogène 1  

 Projecteur sur batterie 1  

 Tronçonneuses 3  

 Disqueuses 3  

 Débroussailleurs 3  

 Nettoyeur haute pression 1  

 Brouettes 2  

 Citerne 1 1000 Litres 

 

RESSOURCES DANS LA COMMUNE 

Nom localité Téléphone 

Entreprise Pinon Electricité 07 87 96 28 67 

Raja Jérome Maçonnerie 06 07 04 32 26 
04 67 59 44 98 

Pablo Ortiz Elagage-abattage 07 66 59 48 29 

Entreprise Foulquier Débroussaillage 06 33 67 68 19 

Roland Dagues Mécanicien 04 67 55 02 72 
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RESSOURCES HORS COMMUNE 

Nom localité Tel  

FAGES 
Elagage 

Murles 04 67 84 42 49 

LOXAM Juvignac 04 67 40 40 51 

KILOUTOU Montpellier Nord 04 67 91 79 79 

Remy CHAUDESAIGUES 
Terrassement 

Viols en Laval 06 83 47 45 40 
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ANNEXE 
DEFIBRILLATEURS 

 
La commune est équipée de 3 défibrillateurs posiƟonnés : 

- Au terrain de tambourin 
- A l’agence postale communale 
- Au City stade 
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PCS Viols-Le-Fort 
Janvier 2025 

ANNEXE 
INVENTAIRE DU MATERIELS REQUISITIONNES 

 
 

MATERIELS REQUISITIONNES 

Nature du matériel Qté Propriétaire coordonnées 
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MESSAGE ALERTE 
 

Panneau d’affichage 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

 

Message  en cas de vigilance orange : 

 

 Merci de bien vouloir respecter les consignes suivantes : 

 - 

 - 

 - 

RESTEZ VIGILANTS A L’EVOLUTION DE LA SITUATION 

 

Message  en cas de vigilance rouge : 

 

 Merci de bien vouloir respecter les consignes suivantes : 

 - 

 - 

 - 

RESTEZ VIGILANTS A L’EVOLUTION DE LA SITUATION 
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Message sur le site de la commune et Facebook 
 
 

 

 
 
 
 

 
 
 

 

 

Message  en cas de vigilance orange : 

DEPARTEMENT EN VIGILANCE ORANGE 
(à parƟr de …. et jusqu’à ….) 
 
EN DE
 

 
- 
- 

RESTEZ VIGILANTS A L’EVOLUTION DE LA SITUATION 

Message  en cas de vigilance rouge : 

DEPARTEMENT EN VIGILANCE ROUGE 
(à parƟr de …. et jusqu’à ….) 
 
EN DE
 

 
- 
- 

RESTEZ VIGILANTS A L’EVOLUTION DE LA SITUATION 
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PREPARATION D’UN EXERCICE COMMUNAL 

 
 
La réalisation d’exercices de simulation représente le meilleur moyen de tester les éléments mis en place 
et les procédures prévues pour chaque type de sinistres. 
 
OBJECTIFS GENERAUX D’UN EXERCICE 
 
Un exercice de crise nécessite avant toute chose une très forte implication des autorités concernées et 
de la direction des différents services impliqués. Il est réalisé dans une démarche de recherche 
d’efficacité et ne doit jamais céder à la complaisance. 
 
Globalement, un exercice de crise doit permettre d’atteindre tout ou partie des objectifs suivants : 
 

- Mettre en œuvre et tester les différents éléments étudiés dans un PCS 
- Exercer les responsables à la gestion de crise 
- Vérifier la disponibilité et la bonne utilisation des moyens 
- Évaluer la communication de crise (aptitude des intervenants, transmission et échange 

d’informations, réceptivité de la population, etc) 
- Améliorer certains points grâce au retour d’expérience 
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PLANIFICATION ET DEROULEMENT D’UN EXERCICE 

Un exercice de crise se compose de trois phases successives : préparation, réalisation et évaluation. 
 

* Phase de préparation 

Cette phase débute avec la prise de décision d’engager une simulation. Il convient alors de constituer 
une équipe de projet qui aura pour mission de mener l’exercice à son terme et de respecter les 
principaux objectifs assignés. 

Il est essentiel de : 
 définir clairement les objectifs poursuivis 
 choisir et expliciter le scénario de l’exercice 
 composer une équipe de projet impliquant les différents responsables et intervenants 
 définir précisément les points et les critères d’évaluation de l’exercice 

 
* Phase de réalisation 

Cette étape est de loin la plus stratégique car elle va déterminer le niveau de réussite du projet. Tout 
doit être prêt le jour J pour garantir l’efficacité maximale de la simulation et l’élimination de tout élément 
qui pourrait fausser le déroulement du scénario ou l’analyse post-exercice. 

 
* Phase d’évaluation 

Cette étape clôt le cycle d’exercice. Elle s’articule autour de deux éléments : 

- l’analyse qui évalue les résultats de l’exercice et le niveau d’atteinte des objectifs poursuivis 

- le Retour d’expérience tire les conclusions de l’exercice et détermine les actions à 
entreprendre pour améliorer les processus opérationnels. 

Selon les objectifs de l’exercice réalisé, l’analyse mesurera prioritairement : 
 l’organisation du dispositif de crise, 
 le niveau de mobilisation, 
 la conduite des différents acteurs impliqués, 
 la maîtrise de la communication, 
 la résultante réelle face au sinistre considéré. 

Le Retour d’Expérience explicitera précisément les orientations qui devront être suivies pour améliorer 
le dispositif préétabli. Citons pour exemples : 

 la modification du plan de crise et / ou du plan d’intervention, 
 l’achat de matériels complémentaires, 
 les perspectives et priorités d’apprentissage des acteurs. 
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ANNEXE 
EXERCICES 

 
 

REGISTRE DES EXERCICES 

Date Thème de l’exercice Observations 
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A R R Ê T É    N°20XX-XXX 

 
 

ARRETE PORTANT REQUISITION 

 
 
La MAIRE de la Commune de Viols-Le-Fort – Hérault 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2212-2 
 
Considérant (événement) 
 
Considérant l’urgence de la situation 
Considérant qu’il est nécessaire de doter la commune de moyens nécessaires pour répondre à 
ses obligations 
 

 
ARRETE 

 
Article 1 
 Il est prescrit à M / Mme 
demeurant à  
 
de se présenter sans délai à la mairie de Viols-le-Fort pour effectuer la mission de   
qui lui sera confiée . 
Ou 
de mettre à disposition du maire le matériel suivant : 
- 
- 
- 
et de le mettre en place ou à disposition à (indiquer le lieu) :  
 
 
Ou 
 
L’entreprise XXX est réquisitionnée, avec les moyens en personnel et en matériel dont 
elle dispose, en vue d’exécuter la prestation (préciser la nature, le lieu de la prestation) 
nécessaire à l’organisation de secours au profit de                (SDIS le plus souvent). 
 
Article  2 
Préciser toute indication utile à la bonne exécution de la réquisition et en particulier  les 
nom, prénom, qualité et fonction de l’autorité responsable du contrôle de l’exécution des  
travaux et autorisée à constater le service fait (service maître d’œuvre ou conducteur 
d’opération) 
 
Article  3 
La réquisition est exécutoire dès réception du présent ordre et jusqu’au XXX . 
 
Article  4  
Le présent ordre de réquisition sera notifié à M / Mme XXX  (requis). 
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Article 5 
Monsieur le commandant de la brigade de Gendarmerie et /ou le directeur départemental de 
la  sécurité publique, M o n s i e u r  le directeur départemental des services d’incendie et de 
secours et  Madame la Secrétaire de Mairie, sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent arrêté dont une copie sera envoyée à Monsieur le Préfet. 
 
 
 

Fait à Viols-Le-Fort, le  
 
 
 
 

ANNE DURAND  
 
 
MAIRE 

 
 
 

  
 
 
 

 

Le Maire 
-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 
-informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de deux 
mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  
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A R R Ê T É    N°20XX-XXX 

 
 

ARRETE PORTANT RESTRICTION DE L’USAGE DE L’EAU 

 
 
La MAIRE de la Commune de Viols-Le-Fort – Hérault 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment son article L2212-2 
Vu Le Code de la santé publique et notamment le Titre II, sécurité sanitaire des eaux 
destinées à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux minérales naturelles 
Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques 
 
Considérant que suite (aux importantes précipitions, épisode méditerranéen ou cévenol, à 
une effraction sur les installations de distribution d’eau, à un déversement accidentel, à un 
dysfonctionnement de la station de traitement, aux analyses mettant en évidence la présence 
de nature du polluant) la qualité de l’eau peut être dégradée 
Considérant que cette situation constitue un risque pour la santé des populations et qu’en 
conséquence par mesure de précaution il est nécessaire de prendre des mesures d’urgence : 

 
 
ARRETE 

 
 
Article 1 

A compter du ……………………………, l’eau ne doit pas être utilisée pour : 
- la boisson 
- la préparation des aliments dans lesquels l’eau rentre en grande quantité (biberons, sirops, 
potages, thés, cafés…) 
- la cuisson de tous les aliments 
- le lavage des aliments et de la vaisselle 
- le lavage des dents 
sur le territoire de la commune / ou au lieu-dit XXX 
 
(à adapter selon le problème de qualité rencontré, la restriction peut être plus ou moins 
étendue suivant le type de contamination ou de produit polluant, cela sera précisé dans les 
consignes sanitaires). 
 
Article 2 
La levée de cette interdiction n’aura lieu qu’après autorisation de le Direction Départementale 
des Affaires Sanitaires et Sociales de l’Hérault et selon les modalités qu’elle communiquera. 
 
Article 3 
Une information appropriée est réalisée auprès de la population par les soins de la commune 
(préciser le support : panneau d’affichage / site / facebook / réunion)  
 
Article 4 
Des dispositions sont prises par la commune pour assurer l’alimentation en eau des habitants : 
eau en bouteilles pour l’eau de boisson 
citernes pour les autres usages (pas d’obligation réglementaire) 
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Article 5 
Madame le Maire, Madame la Secrétaire de Mairie, Monsieur le commandant de la brigade 
de Gendarmerie et/ou le directeur départemental de la  sécurité publique, M o n s i e u r  le 
directeur départemental des services d’incendie et de secours, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera envoyée à Monsieur le 
Préfet. 
 
 
 

Fait à Viols-Le-Fort, le  
 
 
 
 

ANNE DURAND  
 
 
MAIRE 

 
  

 
 
 
 
 
 

 

Le Maire 
-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 
-informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de deux 
mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  



87 
 

 
A R R Ê T É    N°20XX-XXX 

 
 

ARRETE PORTANT INTERDICTION DE CIRCULER 

 
 
La MAIRE de la Commune de Viols-Le-Fort – Hérault 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment son article L2212-2 
 
Considérant (événement) 
 
Considérant qu’il est nécessaire d’interdire la circulation sur certaines parties de la voirie 
publique pour des raison de sécurité 
Considérant l’urgence de la situation 

 
 
ARRETE 

 
 
Article 1 
A compter XXX il est interdit de circuler sur : 
- 
- 
- 
 
 
Article 2 
Madame le Maire, Madame la Secrétaire de Mairie, Monsieur le commandant de la brigade 
de Gendarmerie et/ou le directeur départemental de la  sécurité publique, M o n s i e u r  le 
directeur départemental des services d’incendie et de secours, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera envoyée à Monsieur le 
Préfet. 
 
 
 

Fait à Viols-Le-Fort, le  
 
 
 
 

ANNE DURAND  
 
 
MAIRE 

 
  
 
 
 

Le Maire 
-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. 
-informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de deux 
mois à compter de la présente notification. 
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  






























